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Déclaration de l’ACTS au sujet des 

Communications mobiles de troisième génération (3G)

Le 5 octobre 2000

Résumé

Les communications mobiles 3G représentent la prochaine vague dans les communications sans fil qui, conjointement avec les services Internet, donneront un accès mobile à haute vitesse pour créer une façon entièrement nouvelle et libre de communiquer, d’accéder à l’information et de mener des affaires. Forte des réseaux sans fil existants, la technologie 3G créera un monde omniprésent de communications vidéos, voix et données, qui aura un effet positif sur la productivité économique et sociale du Canada. La mobilité accrue de notre main d’œuvre suggère que des gains significatifs de productivité pourraient être réalisés en rendant accessibles les services de données – l’Internet – aux appareils et aux systèmes mobiles et portables.

Pour déployer les systèmes 3G au Canada, il faudra accorder davantage de spectre que ce qui est actuellement assigné aux réseaux de première génération (cellulaire) et de deuxième génération (SCP). L’ACTS s’attend à ce que les services 3G seront déployés dans les bandes de fréquences actuellement utilisées pour les services mobiles commerciaux et les nouvelles bandes définies récemment à l’échelle internationale pour la 3G.

Le sans fil au Canada se trouve dans une position idéale pour miser sur ses réseaux de calibre mondial pour la prestation des services 3G. Cependant, l’accès à un plus grand nombre de bandes de spectres intérieures définies à l’échelle internationale pour l’utilisation de la 3G et tout particulièrement, en harmonie avec d’autres administrations dans les Amériques, y compris les États-Unis, est essentiel pour que la 3G devienne réalité au Canada. Un grand nombre d’administrations en Europe et en Asie ont déjà bouclé le processus d’octroi des licences et devraient bientôt déployer les systèmes de 3G. À mesure que cette technologie s’imprègne dans tous les secteurs de l’économie, y compris les secteurs traditionnels comme l’agriculture, la fabrication et la santé, les gains de productivité réalisés par la réduction des coûts de communication, les capacités de transfert des données et de commerce électronique pourraient améliorer la compétitivité européenne au détriment de l’économie canadienne. Déjà, le Canada et d’autres administrations dans les Amériques tirent de l’arrière par rapport à l’Europe et l’Asie.

En dernier lieu, il incombe au gouvernement fédéral de continuer à libérer des bandes de spectre additionnelles et d’atteindre son objectif convenu d’octroyer les licences d’exploitation du spectre pour la 3G d’ici 2002. Les octrois de bandes de spectre à l’avenir doivent être faits en tenant dûment compte de l’harmonisation avec les États-Unis et d’autres administrations. Le Canada doit prendre l’initiative au sein des Amériques d’élaborer un plan d’utilisation du spectre à 1700 MHz pour les services 3G. De plus, il est essentiel que le Canada rende disponible la bande de spectre de 700 MHz pour l’exploitation de la  3G en harmonie avec les États-Unis. L’harmonisation du spectre est la clé du succès de la 3G.

Contexte

Qu’est que la 3G?

Les communications mobiles 3G représentent la prochaine vague dans les communications sans fil qui, conjointement avec les services Internet, donneront un accès mobile à haute vitesse pour créer une façon entièrement nouvelle et libre de communiquer, d’accéder à l’information et de mener des affaires. Grâce à la technologie 3G, les gens pourront se servir d’appareils portables pour surfer le Net, magasiner et réaliser leurs opérations bancaires à des vitesses considérablement plus élevées qu’aujourd’hui. Forte des réseaux sans fil existants, la technologie 3G créera un monde omniprésent de communications vidéos, voix et données, qui aura un effet positif sur la productivité économique et sociale du Canada.
La première génération de téléphones cellulaires a été crée au cours des années 1980. Ces téléphones étaient conçus uniquement pour porter la voix à l’aide d’une technologie analogique qui reflétait les modulations de la voix humaine dans les radiofréquences transmises par les ondes. Autre que la transmission de la voix, la possibilité de transmettre des données sur ces réseaux est limitée.

La deuxième génération de réseaux sans fil, appelée services de communications personnelles (SCP), a été inaugurée en 1995. Ces réseaux sans fil emploient la technologie numérique pour convertir les voix-données en un code qui peut être transmis par les ondes. La technologie numérique utilise moins de spectre et elle est moins susceptible à l’interférence étant donné que les données sont transmises dans des séries de uns et de zéros favorisant des transmissions de qualité plus élevée. Compte tenu que ce type de technologie numérise les données et se dote de moyens plus efficaces de les transmettre, les applications comme la transmission du courrier électronique et les connexions Internet sont plus pratiques.

Au Canada, les réseaux de première et de deuxième génération emploient le spectre dans les bandes de fréquences de 806-896 MHz et de 1850-1990 MHz.

Avec l’avènement des technologies 3G, la convergence des applications Internet sans fil sera accélérée. Les technologies 3G ont recours à une bande de spectre plus large, c’est-à-dire un pipeline plus gros par lequel les données peuvent passer, ce qui signifie un accès Internet sans fil plus rapide. Elles permettent aussi de fractionner les données en paquets, chacun codé avec l’adresse du destinataire.

Pour construire les pipelines plus gros associés à la 3G, il faudra plus de spectre que ce qu’utilisent les réseaux de première et deuxième génération. L’ACTS s’attend à ce que les services 3G seront déployés dans les bandes de fréquences actuellement utilisées pour les services mobiles commerciaux et les nouvelles bandes définies récemment à l’échelle internationale pour la 3G.

En dernier lieu, la 3G repose aussi sur une norme mondiale, qui devrait permettre aux canadiens de servir de leur téléphone dans la plupart des autres pays. Une norme mondiale devrait aussi faciliter la fabrication de l’infrastructure, de téléphones et d’autres appareils sans fil pour le marché mondial plutôt que pour le marché nord-américain (ce qui est le cas aujourd’hui pour la plupart des téléphones utilisés par les Canadiens). La production en série de téléphones et d’autres équipements mondiaux devraient réduire le coût des appareils. Une norme et un marché mondiaux devraient aussi ouvrir les possibilités de commercialisation des fabricants canadiens de produits sans fil. L’attribution des bandes de fréquences au Canada doit être harmonisée avec celle des autres administrations partout dans le monde afin d’assurer que les entreprises canadiennes demeurent concurrentielles sur le marché mondial dans le développement des applications, des stations terminales et de l’infrastructure.

Pourquoi la 3G est-elle importante pour les Canadiens?

Cette technologie créera un monde omniprésent de communications vidéos, voix et données, qui aura un effet positif sur la productivité économique et sociale du Canada.

La 3G accélérera l’utilisation du commerce électronique par Internet. De nombreux économistes attribuent une grande part de notre prospérité récente aux gains d’efficience économique associés à Internet et au commerce électronique. La mobilité accrue de notre main d’œuvre suggère que des gains significatifs de productivité pourraient être réalisés en rendant accessibles les services de données – l’Internet – aux appareils et aux systèmes mobiles et portables. Le commerce mobile deviendra davantage une réalité au fur et à mesure que les Canadiens seront mieux en mesure d’effectuer des opérations sans fil par Internet. Cela devrait aider à réduire les coûts, à attirer de nouveaux investissements et à créer de nouveaux emplois axés sur le savoir.

Les services de communications sans fil représentent le marché dont la croissance est la plus dynamique dans toute l’industrie des télécommunications. À l’échelle mondiale, l’abonnement à la téléphonie sans fil connaît une croissance de 25 à 30 p. cent, ce qui veut dire qu’à ce rythme il pourrait y avoir un total d’un milliard d’abonnés dans le monde d’ici 2002. Le Canada compte plus de 7,5 millions d’abonnés au sans fil. Quelque 100 millions de personnes utilisent le téléphone sans fil aux États-Unis. Au Japon, il y a un plus grand nombre d’abonnés au service de téléphone sans fil qu’au service de téléphone classique. La croissance phénoménale du marché mondial est largement due aux systèmes cellulaires analogiques de « première génération » et aux systèmes numériques de « deuxième génération ». Ce succès laisse présager le potentiel des systèmes mobiles 3G, des systèmes qui promettent de marier des services Internet multimédias et riches en contenu avec l’ubiquité de la téléphonie sans fil.

La capacité d’une largeur de bande accrue offerte par la 3G aura un effet positif sur les priorités sociales des Canadiens. La capacité de transférer des quantités de plus en grandes de données par les communications sans fil à vitesse plus élevée signifie que les applications en télémédecine et en télé-enseignement pourraient faciliter la prestation de ces services dans les régions rurales.

Les technologies 3G donnent aussi la possibilité au gouvernement d’assurer une meilleure prestation de ses services aux Canadiens. Par exemple, les applications sans fil des programmes en direct du gouvernement pourraient donner l’occasion aux Canadiens de communiquer avec leur gouvernement en tout temps et en tout lieu. Qu’il s’agisse de recevoir un message électronique sans fil sur le plus récent taux d’intérêt de la Banque du Canada ou une copie électronique d’une annonce ministérielle, les Canadiens seront en mesure de se brancher à leur gouvernement.

Même si le Canada jouit d’une position enviable dans le domaine des télécommunications sans fil, les secteurs privé et public doivent travailler ensemble pour améliorer la compétitivité du Canada. En Europe, on s’attend à ce que les taux de pénétration élevés des télécommunications sans fil et des applications Internet sans fil connexes s’accentue et éclipse les capacités nord-américaines au fur et à mesure qu’elles sont développées et que les gouvernements européens assignent le spectre pour la 3G. De nombreuses administrations en Europe et en Asie ont déjà terminé le processus d’octroi des licences et devraient bientôt commencer à déployer les systèmes 3G. À mesure que cette technologie s’imprègne dans tous les secteurs de l’économie, y compris les secteurs traditionnels comme l’agriculture, la fabrication et la santé, les gains de productivité réalisés par la réduction des coûts de communication, les capacités de transfert des données et de commerce électronique pourraient améliorer la compétitivité européenne au détriment de l’économie canadienne.

Que faut-il pour que la 3G devienne une réalité au Canada?

Le sans fil au Canada se trouve dans une position idéale pour miser sur ses réseaux de calibre mondial pour la prestation des services 3G. Cependant, l’accès à un plus grand nombre de bandes de spectres intérieures définies à l’échelle internationale pour l’utilisation de la 3G et tout particulièrement, en harmonie avec d’autres administrations dans les Amériques, y compris les États-Unis, est essentiel pour que la 3G devienne réalité au Canada. Le Canada doit prendre l’initiative au sein des Amériques d’élaborer un plan d’utilisation du spectre à 1700 MHz pour les services 3G. De plus, le Canada doit songer à rendre disponible la bande de spectre de 700 MHz pour l’exploitation de la 3G en harmonie avec les États-Unis. L’harmonisation du spectre est la clé du succès de la 3G. L’attribution des bandes de fréquences au Canada doit être harmonisée avec celle des autres administrations partout dans le monde afin d’assurer que les entreprises canadiennes demeurent concurrentielles sur le marché mondial dans le développement des applications, des stations terminales et de l’infrastructure.
Au mois de juin cette année, l’Union internationale des télécommunications (UIT) a présenté avec succès sa Conférence mondiale des radiocommunications 2000 (CMR-2000) qui, en grande partie, a porté sur l’identification de bandes de fréquences additionnelles qui offrent les meilleures possibilités pour la prestation de services mondiaux de télécommunications mobiles internationales 2000 (IMT-2000, aussi communément appelé 3G). À  la conférence, les administrations du monde entier se sont mises d’accord pour rendre disponible des bandes additionnelles ou des portions de bandes entre 1 et 3 GHz pour IMT-2000 afin de faire face à la croissance mondiale extraordinaire des communications mobiles et à la demande croissante pour une capacité multimédia sur bande large. De nombreux pays, y compris le Canada et les États-Unis, ont aussi convenu d’un renvoi réservant la bande de 698-806 MHz (communément appelé le spectre à 700 MHz) à une utilisation mobile.

L’attribution harmonisée des bandes de spectre est essentielle pour l’épanouissement d’IMT-2000. Compte tenu des décisions prises à la CMR-2000, il est maintenant temps de mettre de l’avant le processus visant à établir la façon et le moment de rendre le spectre IMT-2000 disponible au pays. À défaut de maintenir la cadence avec la demande du marché mondial et d’harmoniser les bandes canadiennes en fonction de l’IMT-2000 avec le reste du monde, et en particulier avec les É.-U., on pourrait nuire aux consommateurs, aux fabricants et aux fournisseurs de services canadiens. Sans un spectre adéquat, les services IMT-2000 ne pourront pas être mis en œuvre. Sans l’harmonisation, les avantages tels que l’accès amélioré et la réduction du coût pour les consommateurs, l’itinérance mondiale, les économies d’échelle pour les fabricants et les fournisseurs de services qui font fléchir le coût de l’équipement et du service, l’accès à de nouveaux services voix, données et multimédias et les avantages concurrentiels des fournisseurs de services canadiens ne seront pas pleinement réalisés.

Il faut immédiatement que l’industrie et les gouvernements des Amériques élaborent un plan d’exploitation du spectre à 1700 MHz pour les services 3G. La CRM-2000 a permis de déterminer que les administrations pourraient songer à utiliser les bandes de spectre de 1710-1885 MHz et de 2500-2690 MHz pour la mise en œuvre terrestre d’IMT-2000. La CRM-2000 a aussi déterminé que la bande de 806-960 MHz convenait à la mise en œuvre d’IMT-2000, tout en notant son utilisation actuelle dans de nombreux pays pour la téléphonie mobile de première et deuxième génération. Partout en Europe et dans de nombreux autres pays développés, le bande de 1710-1885 MHz est abondamment utilisée pour les opérations mobiles (2G). Cependant, aux États-Unis la bande de 1755-1850 MHz est actuellement réservées à de nombreux usages du gouvernement fédéral.

À défaut de convaincre le gouvernement américain d’élaborer un plan d’exploitation de la bande dans les Amériques qui est conforme à ce qui a été envisagé par l’UIT pour les opérations de 3G, l’itinérance mondiale sera plus difficile dans cette bande. Au demeurant, tout manque d’harmonie aura un effet néfaste sur l’industrie tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays, où le Canada devra concurrencer avec l’Europe et l’Asie (deux régions où le déploiement harmonisé d’IMT-2000 a déjà commencé) ou éventuellement avec les États-Unis (si un plan pour les Amériques ne peut pas être mis en œuvre). Il convient donc d’insister de nouveau sur le fait que plus d’une douzaine de pays en Europe ont octroyé des licences pour leurs systèmes 3G ou sont sur le point de le faire.

En dernier lieu, il incombe au gouvernement fédéral de continuer à libérer des bandes de spectre additionnelles et d’atteindre son objectif convenu d’octroyer les licences d’exploitation du spectre pour la 3G d’ici 2002. Les octrois de bandes de spectre à l’avenir doivent être faits en tenant dûment compte de l’harmonisation avec les États-Unis et d’autres administrations. Le Canada, les É.-U. et plusieurs autres administrations ont déjà convenu à l’échelle internationale de réserver la bande de 700 MHz pour une utilisation mobile.
 Aux États-Unis, le spectre de 700 MHz a déjà été attribué à une utilisation mobile intérieure. Plus précisément, les canaux de télévision 60-69, qui correspondent au spectre entre 746-806 MHz, ont déjà été affectés à d’autres usages, y compris des usages mobiles et de sécurité publique. Le spectre de 700 MHz est considéré idéal pour l’utilisation de la 3G. Il est essentiel que le Canada rende disponible la bande de spectre de 700 MHz pour l’exploitation de la 3G en harmonie avec les États-Unis.

� Notamment : 1) Les systèmes micro-ondes à faible capacité fixe de la Federal Aviation Administration qui transportent des données de contrôle de la circulation aérienne, des données radar, etc. entre les installations d’un réseau national de contrôle de la circulation aérienne; 2) les liens du Department of Energy relativement au contrôle de l’alimentation électrique; 3) les liens de base du Department of Agriculture aux radios mobiles pour la gestion du soutien des forets nationales et d’autres terres publiques; 4) les liens fixes du Department of Interior à l’appui des communications avec les réserves d’autochtones américaines et le monitorage des tremblements de terre; 5) les liens de la garde côtière à l’appui du contrôle de la circulation marine et les opérations de sécurité; 6) les liens de commande des satellites, les systèmes micro-ondes tactiques et les systèmes d’instructions au combat utilisés en coopération avec de nombreuses administrations partout dans le monde du Department of Defense.





� La bande de fréquences 698-806 est communément appelée 700 MHz. Une partie de cette bande, 746-806 MHz, correspond aux canaux de télévision 60-69.
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